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(1) : Cumul des cheptels infectés le 1er janvier et de ceux infectés au cours de l’année.
(2) : Nombre de nouveaux foyers (foyers résurgents compris).
(3) : Nombre d’arrêtés préfectoraux de déclaration d’infection, hors Corse où la
maladie est présente.
(4) :  Nombre de cas cliniques.

(5) : Cas sur chauves souris autochtones.
(6) : Cas sur chien importé.
(7) : Cas sur chien en Guyane (rage desmodine).
(8) : Dernier cas de rage vulpine.
(9) : Nombre d’équidés infectés.
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Maladies

Fièvre aphteuse

Fièvre catarrhale

Encéphalopathie spongiforme bovine

Tremblante

Fièvre charbonneuse

Tuberculose bovine

Brucellose bovine

Brucellose ovine

Brucellose caprine

Brucellose porcine

Maladie d’Aujeszky

Peste porcine classique

Anémie infectieuse des équidés

Méningoencéphalomyélites virales

Métrite contagieuse des équidés

Maladie de Newcastle

Rage

Septicémie hémorragique virale

Nécrose hématopoïétique infectieuse

Nombre de foyers(1)

2001 2002 Nombre Départements touchés

-

2A, 2B

10, 12, 22, 23, 24, 32, 33, 46, 48, 55, 63, 64, 79, 81, 82, 85, 86

01, 03, 12, 15, 22, 23, 25, 29, 37, 38,  43, 44, 46, 49, 50, 53,
56, 60,  61, 62, 64, 66, 69, 72, 74, 76, 85,  87, 88

23/03/01

Présent

Présent

Présent

07/2003

Présent

Présent

Présent

Présent

03/2004

07/2004

29/04/02

07/2001

Présent

18/06/04

17/11/99

12/1998(8)

19/12/03

14/06/04

-

-

-

1

119

53

50

8

3

548(3)

0

2

0

17

0

4(5)(6)

8

0

19

3

0

0

5(4)

15(9)

0

3(6)

0

5

2(3)

23

6

5

288(3)

1

0

0

12

0

3(5)(6)

9

6

-

05, 25, 21, 24, 40, 34, 64, 65, 79, 80

21, 86, 23

01, 41

-

-

13

14, 17, 22, 35, 41, 50, 61, 79 

-

39, 70, 83, 25

-

56, 33

77

0

17 0

0 0

124(2) 35(2)

239 45

0 4

00

Foyers déclarés en 2004 Date du
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Dans la population ovine française en général : le plan national d’amélioration

génétique

Ce plan, financé par le ministère de l’agriculture, a été mis en place fin 2001 et pour

une durée de 5 ans afin d’améliorer la résistance à la tremblante des races ovines

françaises et de manière corollaire à l’ESB dans l’hypothèse où cette dernière

serait formellement identifiée dans les conditions naturelles chez les petits rumi-

nants. Concrètement, le plan vise à produire, à court ou moyen terme, suffisam-

ment de béliers homozygotes résistants (ARR/ARR) pour assurer le renouvelle-

ment de tous les élevages de production français (objectif prioritaire) sans affecter

l’effort de sélection sur les performances zootechniques et en préservant la varia-

bilité génétique des races (en évitant l’accroissement de consanguinité).

Afin d’atteindre les objectifs précités, il est nécessaire :

● d’éliminer l’allèle VRQ d’hypersensibilité à la tremblante du noyau de sélection

(l’ensemble des élevages sélectionneurs de race pure qui créent et diffusent le

progrès génétique vers les élevages de production). Cette étape est réalisée en

génotypant les animaux reproducteurs du noyau et en éliminant ceux porteurs

de l’allèle VRQ ;

● d’accroître la fréquence de l’allèle ARR dans le noyau de sélection, avec un objec-

tif de 100% de géniteurs mâles ARR/ARR qui doit être atteint le plus rapidement

possible, en tenant compte de la situation initiale de la race. Cette étape va de

pair avec l’élimination de l’allèle VRQ ;

● de diffuser l’allèle ARR hors du noyau de sélection, d’une part dans les élevages

atteints, en fournissant un cheptel « sanitaire » de béliers ARR/ARR dimension-

né pour répondre aux contraintes de la police sanitaire (cette étape est réalisée

en procréant spécifiquement des animaux résistants qui seront utilisés pour

repeupler les élevages atteints), et d’autre part dans tous les élevages ovins fran-

çais de production (objectif ultime du programme) afin d’obtenir des agneaux (de

boucherie ou de renouvellement) au minimum hétérozygotes ARR. Cette diffu-

sion s’effectue, selon les races et/ou les filières de production, grâce à l’utilisation

de l’insémination artificielle (moyen le plus rapide de diffusion) ou par diffusion

directe de béliers ARR/ARR utilisés en monte naturelle.

La mise en œuvre de ce plan s’appuie en amont sur les schémas de sélection exis-

tants que sont les UPRa (union de promotion des races) et les outils techniques

correspondants que sont les centres d’insémination artificielle (CIA), les stations

de contrôle individuel (SCI) et les centres d’élevage (CE). Il est ainsi possible :

● d’utiliser le fort pouvoir multiplicatif du noyau de sélection ;

● de maintenir l’effort de sélection sur les caractères de production ;

● de s’assurer de la pérennité de l’action : grâce à l’identification individuelle des

reproducteurs gérée dans une base de données génétiques, le programme natio-

nal pourra s’appuyer sur les données généalogiques et ainsi se poursuivre au

delà de 2006 sans intervention publique.

CONCLUSION
La lutte contre la tremblante ovine et caprine est une entreprise difficile et de

longue haleine qui doit tenir compte de multiples aspects liés à l’épidémiologie, à

la génétique et à la santé publique. De nombreuses incertitudes scientifiques

demeurent sur cette maladie et notamment sur son mode précis de transmission.

En ce qui concerne les ovins, l’utilisation de l’outil génétique devrait permettre, en

combinaison avec d’autres mesures à développer comme, par exemple, la certifi-

cation sanitaire des cheptels, d’améliorer la situation de façon durable. Les der-

nières découvertes de cas atypiques de tremblante ovine incitent néanmoins à res-

ter vigilant quant à l’apparition éventuelle de phénomènes de « contournement »

de résistance y compris chez des animaux ARR/ARR. Pour l’espèce caprine, les

recherches doivent être poursuivies pour trouver des solutions alternatives et

équivalentes en terme de garanties sanitaires à l’abattage total des troupeaux

atteints.


